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ARTICLE 27

Après l’alinéa 3, insérer les trois alinéas suivants :

« Il est consulté sur :

« – les orientations des politiques de recherche, de documentation scientifique et technique, ainsi 
que sur la répartition des crédits de recherche. Il est consulté sur les programmes de formation 
initiale et continue, sur la qualification à donner aux emplois d’enseignants-chercheurs et de 
chercheurs vacants ou demandés, sur les programmes et contrats de recherche proposés par les 
diverses composantes de l’université, sur les demandes d’habilitation à délivrer des diplômes 
nationaux, sur les projets de création ou de modification des diplômes d’établissement et sur le 
contrat d’établissement. Il assure la liaison entre l’enseignement et la recherche ;

« – les orientations des enseignements de formation initiale et continue, sur les demandes 
d’habilitation et les projets de nouvelles filières et sur l’évaluation des enseignements. Il est 
également consulté sur les mesures de nature à permettre la mise en œuvre de l’orientation des 
étudiants et de la validation des acquis, à faciliter leur entrée dans la vie active et à favoriser les 
activités culturelles, sportives, sociales ou associatives offertes aux étudiants et sur les mesures de 
nature à améliorer les conditions de vie et de travail, notamment sur les mesures relatives aux 
activités de soutien, aux œuvres universitaires et scolaires, aux services médicaux et sociaux, aux 
bibliothèques et aux centres de documentation. Enfin, il est consulté sur les mesures 
d’aménagement de nature à favoriser l’accueil des étudiants handicapés. Il est le garant des libertés 
politiques et syndicales étudiantes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fusion du conseil scientifique et du conseil des études et de la vie scolaire au sein d’une même 
entité, le conseil académique, suppose que les compétences de ces deux structures soient préservées 
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et qu’elles soient à cet effet formellement inscrites dans le code de l’éducation, comme c’est 
actuellement le cas.


